
Webaffiligue - Associations 
Outil au bénéfice des associations pour l'adhésion de leurs membres 

à la Ligue de l'enseignement du Puy-de-Dôme (FAL), l'USEP ou l'UFOLEP. 

 

L'adhésion des membres des associations socioculturelles, culturelles, de loisirs ou sportives nécessitait jusqu'à 

présent la mise en œuvre d'une procédure parfois longue et complexe. 

Aujourd'hui le webaffiligue : http://www.affiligue.org vous permet de traiter cette démarche administrative 

indispensable avec davantage de souplesse et de rapidité. 

Il vous suffit de demander votre mot de passe à la fédération ou directement sur le site. 

Sur le site où vous êtes guidé en permanence : 

• Vous retrouvez les informations 

concernant votre association. 

• Vous accédez à la liste des adhérents 

de l'année précédente et de l'année en 

cours avec leurs activités. 

• Vous cochez le cas échéant leur 

demande de réadhésion. 

• Vous saisissez les nouvelles demandes 

d'adhésion. 

• Vous adressez vos demandes par un 

courriel automatiquement généré et 

qui comprend votre liste d'adhésions 

en pièce jointe. 

• Vous recevez les cartes ou licences. 

 

 

 

Ce que le service internet webaffiligue ne fait pas : 

• La validation des adhésions qui doit être réalisée par la fédération pour que celles-ci deviennent 

effectives. 

• L'enregistrement de l'affiliation (ou la réaffiliation) qui est toujours un préalable puisque c'est lorsque la 

fédération effectue cette saisie que le nouveau mot de passe est attribué à l'association. Ce mot de passe 

est utilisable uniquement pour l'année en cours. 

Attention : C'est au travers de l'affiliation que sont enregistrées les activités de l'association. Seules ces 

activités apparaîtront sur le webaffiligue. 

Cet outil à la disposition des associations leur permettra : 

• D'accélérer le traitement des adhésions ligue (cartes FAL) ou USEP (licences) : le fichier adressé par courriel 

sera traité en quelques minutes et les cartes et factures automatiquement éditées et envoyées. 

• De traiter les licences UFOLEP dès réception du bulletin signé (informations obligatoires sur l'assurance 

complémentaire) et du certificat médical (code du sport et règles UFOLEP). 

• De supprimer le risque d'erreur de transcription des informations depuis un document rédigé à la main. 

• De n'omettre aucune information indispensable à l'adhésion (rubriques obligatoires à la saisie). 

• De suivre le traitement des fichiers saisis. 

Dispositions complémentaires : 

• Possibilité d'imprimer la liste des adhérents de l'association. 

• Possibilité d'imprimer des bulletins d'adhésion vierges. 

Pour davantage de renseignements contacter 

Fabienne au service affiliation : 04 73 14 79 03. 


